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1- Identité de la structure 

 
Nom : Syndicat Mixte du Pays Landes Nature Côte d’Argent 

Collectivités membres : - Communauté de communes de Mimizan 

 - Communauté de communes de Castets 

 - Communauté de communes des Grands Lacs 

 - Commune de Lüe 

 - Commune de Mézos 

 

Adresse : 2, avenue de la gare 40200 MIMIZAN 

Téléphone :  05 58 82 49 43 

Fax :  05 58 09 43 61 

Adresse électronique : pays-cote-argent@wanadoo.fr 

 

Président : M. Jean Pierre DUFEU,  

Directeur : M. Gilles TESTUD 

 

Code APE : 8412 Z Administration publique (tutelle) de la santé, de la formation, de la culture et 

des services sociaux autre que sécurité sociale 

N° SIRET : 254 003 221 00010 

Date de la création : 30 décembre 2002 

 

mailto:pays@mimizan.com
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AXE 1  

 

 

L’UTILISATION HARMONIEUSE DES ESPACES 

 

__________________ 

 

 

POUR UN TERRITOIRE MAITRISE 

 

 
 

 

  contrôler l’urbanisation 

 

- Action n° 1 : Schéma d’Aménagement du Pays 

 

- Action n° 2 : SCOT et Interscot - Communautés de Communes  

 

 

 

  Mailler le territoire pour intégrer les différents modes de déplacements 

 

- Action n° 3 : Création de pistes cyclables - Communautés de Communes 
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 Fiche - Action N°1 

POUR MEMOIRE 

Titre de l’action             

 

Schéma d’Aménagement du Pays 

 

Référence à la stratégie du Pays           

Axe 1 – Utilisation harmonieuse des espaces / contrôler l’urbanisation 

 

Maître d’ouvrage            

 

Syndicat Mixte du Pays Landes Nature Côte d’Argent 

 

Objectifs de l’action            

 
- faire face à un développement démographique qui se confirme : 100 000 habitants de plus sur le 

littoral aquitain en 2030 selon l’INSEE 
- garantir la mixité sociale et économique par une politique foncière ambitieuse 

- lutter contre l’étalement urbain qui menace l’environnement 

- anticiper la demande d’équipements et de services publics  

- promouvoir un mode de développement durable 

 

Description             

 
Le Pays Landes Nature Côte d’Argent représente les 2/3 nord du littoral landais. Cet espace affiche une 

densité de population exceptionnellement faible pour un territoire littoral. Néanmoins il subit l’influence 

des agglomérations voisines et son cadre de vie en fait un lieu d’accueil privilégié pour de nouveaux 

habitants à l’âge de la retraite. Ces phénomènes cumulés génèrent une pression foncière et immobilière 

qui menacent l’environnement, la mixité sociale, l’accès au logement et aux services, la facilité à se 

déplacer. Le Pays Landes Nature Côte d’Argent souhaite se doter d’un schéma d’aménagement qui lui 

permettra d’organiser l’accueil de ces nouvelles populations, de planifier la création des infrastructures, 

équipements, services adéquats en s’engageant sur la voie d’un développement durable. L’horizon qu’il se 

fixe, 2040, est assez lointain pour intégrer une véritable dimension prospective. 

 
L’élaboration du schéma d’aménagement se fera sous le contrôle d’un comité de pilotage assisté d’une 

équipe d’Assistance à Maîtrise d’ouvrage et de trois équipes de consultants (architecte, urbaniste, 

paysagiste, écologue, économiste).La démarche comprendra deux phases : 

- une phase de travail partagé entre les trois équipes, l’AMO et la maîtrise d’ouvrage : « Mise à plat 

des problématiques et identification des grands enjeux liés au territoire » 

- une phase de production individuelle : Cette étape fera l’objet d’auditions individualisées pour la 

« Construction des hypothèses de travail et la définition des orientations » 

 
L’action couvre les trois champs soutenus par le règlement d’intervention régional : développement 

économique, habitat, services. 

 

Nature de la dépense            

Frais d’étude : AMO + études de définition 

 

Coût              

AMO : 30 000 € TTC 

Etudes de définitions : 3 x 104 052 € TTC 

Calendrier             

2008 - 2009 

   

 



Contrat de Pays Landes Nature Côte d’Argent – version du 6 mai 2009  6/33 

Fiche - Action N°2 

 

Titre de l’action             

 

SCOT et Interscot 

 

Référence à la stratégie du Pays           

Axe 1 – Utilisation harmonieuse des espaces / contrôler l’urbanisation 

 

Maître d’ouvrage            

A définir entre : 

Communautés de Communes de Mimizan 

Communautés de Communes des Grands Lacs 

Communautés de Communes du Canton de Castets pour le volet Interscot 

 

 

Objectifs de l’action            

 

Repérer les zones à fort potentiel 

Définir une politique foncière conjointe 

Garantir la mixité sociale et économique 

Préserver les ressources du territoire 

Définir le schéma de desserte  

 

 

Description             

 

La Communauté de Communes du Canton de Castets est la seul EPCI du Pays à s’être doté 

d’un SCOT. Le schéma d ‘aménagement mis en œuvre par le Pays LNCA a permis de préparer 

mettre en évidence les enjeux auxquels seul peut répondre une planification concertée : 

- pression démographique, foncière et immobilière 

- ségrégation sociale et territoriale 

- enjeu de mobilité des personnes, liés aux infrastructures et équipements de déplacement 

- risque du tout résidentiel 

- … 

Les deux CC des Grands Lacs et de Mimizan sont aujourd’hui prêtes à se lancer dans cette 

démarche planificatrice, imposée par ailleurs par la loi SRU (bande des 15 Km du littoral) pour 

l’ouverture de futures zones à l’urbanisation. Le contexte de poussée démographique rend cette 

démarche indispensable pour atteindre les objectifs énoncés (6 000 habitants gagnés entre 1999 

et 2006). Le ou les nouveaux SCOT devront s’articuler au niveau du pays pour assurer leur 

cohérence et leur continuité territoriale. 

 

Nature de la dépense           i 

Frais d’étude 

 

Coût              

A définir 

SCOT : coût estimé : 250 000 € HT pour 35 000 habitants  

Interscot : 50 000 € ? 

Calendrier             

2009-2011+ 
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Fiche - Action N°3 

 

Titre de l’action             

 

Création de pistes cyclables  

 

Référence à la stratégie du Pays           

 

Axe 1 : Utilisation harmonieuse de l’espace – Mailler le territoire pour intégrer les différents 

modes de déplacements 

 

Maître d’ouvrage            

 

Communauté de communes des Grands Lacs 

Communauté de communes de Mimizan 

Communauté de communes du Canton de Castets 

  

Objectifs de l’action            

 

Le littoral est aujourd’hui intégralement desservi par voie verte régionale nord sud. Les 

communautés de communes littorales cherchent aujourd’hui à irriguer l’arrière-pays en bouclant 

à partir de cet axe structurant. Le Conseil Général des Landes a entrepris l’élaboration d’un 

schéma Directeur du Vélo pour le compte du GIP Littoral aquitain. Ce schéma doit permettre de 

définir les priorités d’intervention, ainsi qu’un cahier des charges commun pour la réalisation des 

investissements à financer par le FEDER, le Conseil Régional et le Conseil Général. Sans 

préjuger des conclusions et préconisations de ce futur schéma, le Pays LNCA entend affirmer 

l’importance de ces équipements dans l’effort de diversification et de diffusion touristique des 

communautés de communes, trop polarisées par les stations balnéaires. 

 

Description             

 

Les communautés de communes prévoient de nombreux investissements portant sur les 

connexions entre les pistes au niveau des bourgs. Les liaisons affichées ci après concernent les 

liaisons de portée intercommunale : 

Communauté de Communes des Grands Lacs : 

- liaison Sanguinet – Biscarrosse (12 km),  

Communautés de communes de Mimizan : 

- liaison Mimizan- Bias (7 Km) 

Communauté de communes du Canton de Castets : 

- piste transversale sud : de Vielle à Taller (par Linxe et Castets) (25 Km)  

 

Nature de la dépense            

Etude de tracé, vérification du foncier et travaux préparation et goudronnage, signalisation, 

peintures au sol, traitement des intersections et franchissements d’obstacles. 

 

Coût              

Communauté de communes des Grands Lacs : 

Sanguinet – Biscarrosse : 720 000 € HT  

Communauté de communes de Mimizan : 601 000 € HT 

Communauté de communes du Canton de Castets : Tr 1 2009 : 930 000 €HT 

 Tr 2 2010-2011 : 1 015 000 €HT 

Calendrier             

2009-2011 
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AXE 2 

 

 

L’AMELIORATION DU NIVEAU DES SOLIDARITES 

__________________ 

 

POUR UN TERRITOIRE PARTAGE 

 

 
 

 

 ̧valoriser lôidentit® culturelle du pays 

 

Action n° 4 : Les routes touristiques du Pays Landes Nature Côte d’Argent 
 

Action n° 5 : Plan Vélo – signalétique « découverte du patrimoine » - CCdes 

Grands Lacs 

 

Action n° 6 : Plan Vélo - Animation- CC des Grands Lacs 

 

Action n° 7 : Valoriser l’offre culturelle de proximité 

 

 ̧D®velopper lôhabitat locatif 
 

Action n° 8 : Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) - 

Communauté de Communes 
 

¸Renforcement de lôoffre de proximit® pour les services 

 

Action n° 9 : Création d’un pôle de services - CC Côte Landes Nature 

 

Action n° 10 : Création d’un pôle de services - CC des Grands Lacs 

 

Action n° 11 : Pôle éducatif et culturel -commune de Castets 

 

Action n° 12 : mise en place du Point Information Jeunesse - CC Côte Landes Nature 

 

Action n° 13 : Création d’une plate-forme gérontologique  
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Fiche - Action N°4 

 

Titre de l’action             

 

Les routes touristiques du Pays Landes Nature Côte d’Argent 

 

Référence à la stratégie du Pays           

Axe 2 : Améliorer le niveau des solidarités 

Objectif : valoriser l’identité culturelle du pays 

Etude de faisabilité d’un itinéraire et de parcours de découverte du Pays Landes Nature Côte 

d’Argent (contrat de Pays I) 

 

Maître d’ouvrage            

 

Syndicat Mixte du Pays LNCA 

 

Objectifs de l’action            

- promouvoir le patrimoine culturel du Pays 

- diversifier la palette des activités balnéaires traditionnelles et élargir la saison 

- diffuser la fréquentation du littoral aux communes de l’arrière pays  

 

Description             
- Un partenariat qui rassemble : 

-8 restaurateurs labellisés « Assiette de Pays » 

- 6 exploitants agricoles labellisés « Bienvenue à la Ferme », 

- 8 prestataires de loisirs proposant les activités liés à l’eau, au patrimoine et à la forêt.  

- 5 musées : musée de l’Hydraviation de Biscarrosse, musée des traditions de Biscarrosse, musée 

de l’archéologie et des sites sublacustres à Sanguinet, musée du patrimoine de Mimizan, musée 

« Vielles Landes de Lit et Mixe » 

- la Réserve naturelle du Courant d’Huchet à Léon 

- 10 offices de tourisme du territoire 

- 9 programmes de journées suggérés  associant visites de village, de sites culturels, balades nature,  

avec une « accroche » gastronomique : les restaurants « assiettes de pays » et les exploitations agricoles 

« bienvenue à la ferme » 

- 20 000 dépliants diffusés dans tout le département 

 

En 2009 : 

- compléter la répartition géographique des « assiettes de pays » notamment à Biscarrosse, Parentis, 

Mimizan 

-  insertion d’une communication sur les « assiettes de pays » dans le guide « Printemps des Landes » 

2009  du CDT édités à 147 000 exemplaires. 

- Un site internet dédié au Routes touristiques 

En 2010 ou 2011 

- La mise en place d’une signalétique sur site  

- Une capacité d’ingénierie dédiée 

 

Nature de la dépense            

2009 : frais d’édition, création du site 

2010 - 2011 : frais d’édition, signalétique, ingénierie 

Coût              

2009 : 10 000 € 

2010-2011 : à définir 

Calendrier             

2009-2011 
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Fiche - Action N° 5 

 

Titre de l’action             

 

Plan Vélo – signalétique « découverte du patrimoine » 

 

Référence à la stratégie du Pays           

Axe 2 : Améliorer le niveau des solidarités/ valoriser l’identité culturelle du pays 

 

Maître d’ouvrage            

Communauté de communes des Grands Lacs 

Communauté de communes de Mimizan 

Communauté de communes du Canton de Castets 

 

Objectifs de l’action            
 

Il s’agit de sensibiliser à la richesse du patrimoine traversé par les itinéraires  par le biais de supports 

d'information ludiques. Partie de ce mobilier permettrait également de régler le problème actuel de 

stockage, de stationnement des vélos. Chaque point offrant un intérêt culturel patrimonial ou de loisir 

bénéficierait d’un panneau d'information permettant de se repérer, de trouver son chemin pour accéder au 

site mis en évidence. 

Certains de ces points se devraient d’être équipés en point eau, de poubelles… 

Cette action sera complétée par la mise en place de la signalétique adéquate et par la prise en compte de la 

signalétique vélo dans toutes les nouvelles opérations de la communauté de communes. 

 

Description             

Description  proposée par la Communauté de communes des Grands Lacs : 
La plupart des éléments sont collationnés par la CCGL depuis fin 2007 ou par le cabinet Egis 

Environnement missionné par la Région Aquitaine .Le résultat de l'étude d’Egis (janvier 2009) devrait 

permettre la réalisation d'une charte signalétique. Le mobilier « halte ponctuelle vélos » fait l’objet d’un 

descriptif par la CDC et d’une estimation auprès de professionnels bois ; Il pourrait être assemblé et mis 

en œuvre par une association d’insertion. 

Sur la base des éléments graphiques EGIS pour la Région, une consultation d’ateliers de reproduction 

devra être lancée pour la réalisation de panneaux à fixer sur le mobilier urbain.  

Le Chef de projet démarchera les communes pour d’éventuels équipements de confort, eau 

essentiellement, de ces haltes. 

 

Nature de la dépense            

 

Chiffrage proposé par la Communauté de communes des Grands Lacs : 
- Coût du mobilier bois support des panneaux d’information, hors mobilier « halte », soit 45 unités, 

environ  22 500 €, 

- Coût du mobilier « halte ponctuelle vélo » 22 500 €, soit 15 unités réparties sur l’ensemble du circuit 

cyclable, 

- Coût conception, réalisation des panneaux, soit 60 unités, 7 200 €, 

- Coût transports, montages, mises en œuvre, 3 500 € 

- Coût des raccordements au réseau eau : inconnu à ce jour 

 

Coût              

Communauté de communes des Grands Lacs : 

55 700 € HT raccordement au réseau eau non compris 

Calendrier             
CCGL : 1

er
 semestre 2009 : consultation des services reprographie, analyse des maquettes et propositions, 

lancement de la construction des éléments de mobilier bois, démarches auprès des élus pour l’accès au 

réseau et positionnement approprié des panneaux et haltes, 

Début 2
ème

 semestre, montages sur divers sites. 
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Fiche - Action N° 6 

 

Titre de l’action             

 

Plan Vélo - Animation 

 

Référence à la stratégie du Pays           

Axe 2 : Améliorer le niveau des solidarités/ valoriser l’identité culturelle du pays 

 

Maître d’ouvrage            

Communauté de communes des Grands Lacs 

 

Objectifs de l’action            
- Création d’un produit vélo autour de quatre journées thématiques : les Offices de Tourisme, les services 

animation des villes, les acteurs locaux seront associés au projet afin de créer une réelle dynamique autour 

du projet. 

- Création d’une charte de bonne conduite pour améliorer la sécurité des utilisateurs du vélo et le bon 

usage des itinéraires. 

 

Description             
Il s’agit d’organiser quatre journées thématiques le long du réseau cyclable de la communauté de 

communes : 

Journée « Nature » : proposer un circuit pour découvrir sur des sites naturels de notre territoire (forêt, 

lacs, canal, marais, océan…) ainsi que des petits groupes de musiques, des mini expositions, des visites 

naturalistes, des ateliers pédagogiques, des idées « resto » sur le trajet où à proximité… 

Journée « Famille » : proposer un circuit pour découvrir sur ce trajet le patrimoine naturel et culturel 

avec des explications à la portée des enfants grâce à : des jeux ludiques, des jeux concours avec des 

indices, des ateliers pédagogiques, ainsi que des artistes type clowns, magiciens, conteurs… et toujours 

des idées « resto » sur le trajet où à proximité ou organiser un grand pique nique géant. 

Journée « Culture » : proposer un circuit pour découvrir sur ce trajet le patrimoine culturel local de 

notre territoire (musées, bâtiments, lieux culturels…) ainsi que des petits groupes de musiques, des mini 

expositions, des lectures publiques, des idées « resto » sur le trajet où à proximité… 

Journée rallye « photo ou vidéo » : organisation d’un rallye vélo « photo ou vidéo » avec des questions 

dont les réponses devront être rapportées aux organisateurs sous forme de photo ou vidéo. Bien entendu, 

les questions devront inciter les participants à découvrir notre territoire. 

Mise au point dôune charte de bonne conduite pour les usagers (vélo, roller, piétons) disponible dans 

les offices de tourisme et commerçants. 

 

Nature de la dépense            
Programme : 4 FOIS (2xA5 couleur en 7 000 ex : 1200 euros) = 4 800 € 

Affiches : 4 FOIS (40x60 couleur en 700 euros pour 200 ex) = 2 800 € 

Radio : 1 semaine de spot sur FGL (tarif en fonction du projet et du porteur de projet) 

Assurance : tarif à déterminer en fonction du projet 

Artistes et groupes de musique : entre 500 et 1000 € par prestation 

Lots pour les concours : 200 euros 

Location de jeux : 1500 euros 

Ateliers pédagogiques et ludiques : 500 euros 

achat vélos : 2 500 €, 

édition plaquette et charte : 3.000 €. 

 

Coût              

A définir 

Calendrier             

2009-2011 
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Fiche - Action N°7 

 

Titre de l’action             

 

Valoriser l’offre culturelle de proximité 

 

Référence à la stratégie du Pays           

Axe 2 : Améliorer le niveau des solidarités/ valoriser l’identité culturelle du pays 

 

Maître d’ouvrage            

2009 : Association L’Arrayade 

2010 et 2011 : à définir 

 

Objectifs de l’action            

Promouvoir des animations culturelles qui participent à l’identité et à l’attractivité du territoire 

 

Description             

 

Au delà des animations estivales à vocation touristique, le Pays Landes Nature Côte d’Argent 

se caractérise par une richesse et une diversité réelle d’évènements culturels dont la 

programmation est le fait soit d’association locales soit des communes elles mêmes : festival 

de cirque « Rue des étoiles » , fête de l’hydravion à Biscarrosse, festival de Jazz de Sanguinet, 

festival « Cap e Tot » de Parentis, les Médiévales et le festival les Mouvementées (danse 

contemporaine) à Mimizan, Festival du Cinéma de Contis.  

Cette action consiste à valoriser de cette offre culturelle locale en soutenant les manifestations 

les plus structurantes à l’échelle du Pays. 

Pour la première année ce soutien pourrait concerner un projet exceptionnel proposé par 

l’association « L’Arrayade ». Créée en 2002, cette association rassemble des habitants des cinq 

communes de la Communauté de Communes de Mimizan, invente et met en scène des 

spectacles évoquant la vie locale. Sa première réalisation « Victor et Quitterie » a rassemblé 

près de 100 artistes sur 10 représentations de 2003 à 2006. 

En 2009, L’Arrayade s’engage sur un nouveau projet : « Basti Amasse » : sous la houlette d’un 

metteur en scène professionnel, le spectacle proposera de raconter le dynamisme du peuple 

landais, créateur de la plus grande forêt d’Europe. En effet, la forêt landaise est une histoire 

collective exemplaire. Si la métamorphose de la vieille lande a eu ses héros (Bremontier, 

Chambrelent), elle est avant tout l’œuvre de tout un peuple qui a relayé les rêves de ces grands 

hommes et leur adonné corps.  

A travers cette oeuvre populaire qu’est la construction du massif forestier landais, notre région 

montre aussi ce que peut être une écologie active et positive. 2009 est l’année de la préparation 

du spectacle qui sera joué pour la première fois en juillet 2010. 

 

Nature de la dépense            

Frais de conception artistique, de production et de promotion 

Frais de fonctionnement associatif. 

 

Coût              

2009 : 73 500 € 

2010 : 122 750€ 

2011 : 119 460 € 

Calendrier             

2009 2010 2011 
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Fiche - Action N°8 

 

 

Titre de l’action             

 

Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) 

 

Référence à la stratégie du Pays           

Axe 2 : Améliorer le niveau des solidarités/ Développer l’habitat locatif 

 

Maître d’ouvrage            

 

Communauté de Communes de Mimizan 

Communauté de Communes du Canton de Castets 

Communauté de Communes des Grands Lacs 

 

Objectifs de l’action            

 

- réhabiliter et mettre aux normes les logements vétustes 

- élargir l’offre locative et l’offre locative sociale du territoire 

- Promotion des écomatériaux et en particulier le bois et des isolants écologiques 

 

Description             

 

Les deux PLH mis en œuvre par les communautés de communes de Mimizan et du Canton de 

Castets ont permis de quantifier le nombre de logements à réhabiliter. 

Il s’agit d’inciter financièrement les propriétaires bailleurs à investir dans l’amélioration de 

leur bien immobilier et à favoriser ainsi la production de logements locatifs à loyer libre ou 

conventionné. 

 

Nature de la dépense            

Ingénierie : étude, suivi animation 

Investissement immobilier 

 

Coût              

Communauté de Communes de Mimizan et Communauté de Communes du Canton de Castets : 

Coût étude : 40 000 € HT 

 

Calendrier             

Communauté de Communes de Mimizan et Communauté de Communes du Canton de Castets : 

2009 : Etude pré opérationnelle  

2010 à 2012 : suivi animation de l’OPAH 

 

Communauté de Communes des Grands Lacs : 

A définir 

 

 

   



Contrat de Pays Landes Nature Côte d’Argent – version du 6 mai 2009  14/33 

Fiche - Action N°9 

 

Titre de l’action             

Création d’un pôle de services  

 

Référence à la stratégie du Pays           

Axe 2 : Améliorer le niveau des solidarités/ Renforcement de l’offre de proximité pour les services 

 

Maître d’ouvrage            

Communauté de Communes Côte Landes Nature 

 

Objectifs de l’action            

Renforcer l’offre de services sur une des trois grandes zones d’équilibre définies par le SCOT. 

 

Description             
Dans une maison de caractère acquise située au centre bourg, le pôle de services comprendra : 

 

- Le Relais Assistante Maternelle (RAM) : Le RAM "Lou Petitoun" a été mis en place en mars 2007 par 

la Communauté de Communes, en partenariat avec la CAF des Landes. C’est un lieu destiné à valoriser 

l'accueil des enfants au domicile des assistantes maternelles agréées pour : 

- Animer un lieu où assistantes maternelles, enfants et parents peuvent se rencontrer,  

- Contribuer à la professionnalisation de l’accueil individuel ;  

- Participer à une fonction d’observation des conditions locales d’accueil du jeune enfant.  

- Organiser un lieu d’information, d’orientation et d’accès aux droits  

 

- Le point Information Jeunesse (PIJ) : La communauté de communes travaille sur la prise de 

compétences « PIJ » et le recrutement d’un animateur PIJ est prévu pour avril 2009. Le bâtiment de la 

communauté abritera le PIJ selon le label de la DDJS,  en collaboration avec les espaces jeunes du canton.  

 

- Le Point relais emploi : La restructuration de l’ANPE a déplacé les points d’accueil des demandeurs 

d’emploi soit sur ST Paul Les Dax, soit sur Parentis. Compte tenu des difficultés à se déplacer rencontrées 

par ces personnes et de l’absence de transport en commun, il est pertinent d’installer un Point Relais 

Emploi destiné aux demandeurs d’emploi du canton, leur permettant de consulter les offres de l’ANPE et 

des autres prestataires, de rédiger des C.V. avec l’aide d’une conseillère, de s’inscrire à des stages ou 

encore de consulter les offres d’emplois saisonniers collectés sur le canton. 

 

- Plate-forme du travail saisonnier : Voir la fiche action correspondante : le pôle de service pourra 

servir d’antenne à la plate-forme de services « emploi saisonnier » créée par le Pays. 

 

- Un @mi (Atelier Multiservices Informatiques) : Les @MI sont nés d'une volonté du Département des 

Landes visant à démocratiser l’accès à l’informatique. Il s'agit d’établissements ouverts au public, 

spécialement étudiés pour l'initiation à l'informatique et aux TIC. Ces établissements sont répartis sur tout 

le département. A la création d'un nouvel AMI, une convention tripartite est signée entre le Conseil 

général, une structure intercommunale et l’Agence Landaise Pour l’Informatique... Le département fournit 

le matériel informatique. La structure intercommunale fournit une salle câblée, avec accès Internet haut 

débit et anime le lieu. L’Alpi assure la maintenance du matériel 

 

- Siège de la CC : déjà implanté à Castes, le siège sera transférer dans ce nouveau pôle renforçant ainsi 

l’offre de services par la mise en place de prestations destinées au public (ex :animation de l’OPAH). 

 

Nature de la dépense            

Frais immobiliers, travaux, honoraires et équipement 

Coût              

1 152 000 ú HT : travaux (955 K€), études, mission de base, divers (197 K€) 

Calendrier             

2009 
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Fiche - Action N°10 

 

Titre de l’action             

 

Création d’un pôle de services  

 

Référence à la stratégie du Pays           

 

Axe 2 : Améliorer le niveau des solidarités/ Renforcement de l’offre de proximité pour les services 

 

Maître d’ouvrage            

 

Communauté de Communes des Grands Lacs 

 

Objectifs de l’action            

 

Renforcer l’offre locale de services 

 

Description             

 

La Communauté de Communes des Grands Lacs a été créée en 2002. Son siège se situe  à 

Parentis en Born et occupe les locaux d’une ancienne halte garderie qui se révèle maintenant 

inadapté au déploiement des services et des missions. Le transfert du siège est donc prévu. Une 

réflexion est en cours pour agréger un panel de services à la population autour des services 

propres à la communauté de communes. La plate-forme gérontologique mentionnée dans le 

programme d’actions du Pays pourrait entre autres rejoindre le futur ensemble. 

 

Nature de la dépense            

 

Frais immobiliers, travaux, honoraires et équipement 

 

Coût              

 

A définir 

 

Calendrier             

 

2010 
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Fiche - Action N°11 

 

Titre de l’action             

 

Pôle éducatif et culturel 

 

Référence à la stratégie du Pays           

 

Axe 2 : Améliorer le niveau des solidarités/ Renforcement de l’offre de proximité pour les services 

 

Maître d’ouvrage            

 

commune de Castets 

 

Objectifs de l’action            

 

Conforter l’offre des services et d’animations du bourg, moderniser les équipements culturels 

 

Description             
 

Le SCOT de la Communauté de Communes posent certains principes d’aménagement . Parmi 

ceux-ci, l’organisation en trois pôles principaux de développement est une vraie nouveauté à 

l’échelle du canton. Il s’agit d’établir  une « complémentarité solidaire» entre les communes de 

3 grandes zones d’équilibre. La commune de Castets est identifiée comme un des trois pôles de 

services, à l’entrée est de la communauté de communes. A ce titre, elle conforte sa légitimité à 

accueillir et développer les équipements d’accueil du public en matière de services à la 

population. 

 

La réalisation d ‘un nouvel EHPAD (Etablissement d’Hébergement pour personnes âgées 

dépendantes est l’occasion de restructurer le centre bourg entre le futur établissement et la 

mairie. Le projet prévoit notamment : 

- la restructuration du cinéma, derrière la mairie 

- la construction du pôle face au cinéma qui accueillera sur une surface de 1150 m² la maison 

de la culture : médiathèque, espaces jeunes, espaces arts plastiques et photos, espace 

exposition, locaux communs 

 

Nature de la dépense            

 

Frais immobiliers, travaux, honoraires et équipement 

 

Coût              

 

Cinéma : 376 443 € HT 

Pôle maison de la culture et écoles de musiques et danses : 1 551 156 € HT 

Médiathèque : 693 950 € HT 

Total : 2 621 549 € HT 

 

Calendrier             

2009 
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Fiche - Action N°12 

 

Titre de l’action             

 

Contrat Educatif local : mise en place du Point Information Jeunesse (PIJ) Côte Landes Nature 

 

Référence à la stratégie du Pays           

 

Axe 2 : Améliorer le niveau des solidarités/ Renforcement de l’offre de proximité pour les services 

 

Maître d’ouvrage            

 

Communauté de Communes Côte Landes Nature 

 

Objectifs de l’action            

 

Créer et coordonner des actions en faveur des jeunes 

 

Description             
 

Les Contrats Educatifs Locaux sont nés de la volonté d'appréhender l'éducation des enfants et des 

jeunes dans sa totalité. Ces contrats ont été mis en place pour mettre en cohérence tous les temps, 

scolaire, péri et extra scolaires. Il s'agit d'aborder l'éducation dans sa globalité, avec l'ensemble 

des partenaires concernés par ce qui est désormais défini comme une mission partagée: familles, 

Etat, et en particulier les enseignants, milieu associatif, collectivités locales, pour parvenir à une 

réelle continuité éducative. 

 

Le PIJ sera installé dans le pôle de service de Castets. La communauté de communes assurera 

le recrutement d’un animateur dont l’activité sera itinérante sur tous les espaces jeunes et le 

collège du canton. Ses missions seront  les suivantes : 

- accueillir et informer les jeunes de 12 à 25 ans, les accompagner dans leur projet, 

- concevoir des animations avec les éducateurs du territoire (espaces jeunes, collège, 

associations) 

- participer au réseau PIJ départemental 

 

Nature de la dépense            

Frais Animation  

 

Coût              

A définir 

 

Calendrier             

 

Construction du projet éducatif intercommunal de janvier à mars 2009. Recrutement animateur 

en mars 2009. Signature juin 2009. 
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Fiche - Action N°13 

 

Titre de l’action             

Création d’une plate-forme gérontologique  

 

Référence à la stratégie du Pays           

Axe 2 : Améliorer le niveau des solidarités/ Renforcement de l’offre de proximité pour les 

services 

 

Maître d’ouvrage            

Montage A définir entre : 

- Communauté de communes des Grands Lacs 

- Commune ou communauté de communes de Mimizan 

- EHPAD de Mimizan, Parentis et Biscarrosse 

- GCSMS (Groupement de Coopération Social ou Médico Social) à étudier 

Objectifs de l’action            

- mutualiser les moyens des EHPAD (Etablissement d’Hébergement des Personnes âgées dépendantes) 

- développer de nouveaux services à travers la mise en place d’un guichet unique simplifiant les 

démarches et coordonnant les intervenants en faveur des personnes âgées en lourde perte 

d’autonomie 

- déployer l’Hospitalisation à Domicile 

- prendre en charge le handicap 

 

Description             
Le Pays LNCA est un territoire extrêmement déficitaire en terme de dispositifs de prise en charge de 

personnes âgées en lourde perte d’autonomie : manque de lieu d’écoute, d’information, de coordination, 

éloignement des centres hospitaliers gériatriques. Pourtant dans l’essor démographique actuel, les plus 

de 60 ans, souvent attirés par un cadre de vie pour la retraite, sont fortement représentés. Or la maladie 

d’Alzheimer frappe durement les tranches d’âge les plus élevées : 18 % des + de 75 ans en Aquitaine, 

51 personnes atteintes sur les 265 personnes prises en charge dans les 3 EPHAD de Mimizan, Parentis 

et Biscarrosse. 

Le projet consiste en la création d’une plate-forme de coordination : une implantation centrale à 

Parentis et 2 antennes à Mimizan et Biscarrosse. Ces lieux auront les fonctions suivantes : 

- accueil, information et orientation vers les différents professionnels 

- organisation de manifestations, de séance de sensibilisation, consultation mémoire 

- accueil par les professionnels à partir des salles d’attente 

Pour : 

-optimiser une réponse de proximité 

- coordonner l’ensemble des soins et accompagner les aidants 

- éviter les situations de crise (hospitalisation d’urgence, détresses, fractures familiales) 

Ces locaux seront évolutifs et polyvalents. Pourront s’y greffer des services liés au conseil juridique, à 

la prise ne charge du handicap. Ces locaux pourront notamment servir à déployer le service 

d’Hospitalisation à Domicile expérimenté à Mimizan depuis juin 2008 sous la responsabilité de 

l’association Santé Service Dax. Ce déploiement impliquera la création  d’emplois d’infirmières, en 

fonction du nombre de lits médicalisés installés à domicile (ratio de 0,7 emploi/lit). 

 

Nature de la dépense            

Construction, ameublement  et équipement des locaux 

Coût   A CONFIRMER           

Plateforme de Parentis : à définir 

Antenne de Biscarrosse : à définir 

Antenne de Mimizan : à définir 

Ameublement et équipement à ajouter 

Calendrier             

2010 
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AXE 3 

 

 

MAINTENIR LES RESSOURCES DU DEVELOPPEMENT 

 

__________________ 

 

 

POUR UN TERRITOIRE DIVERSIFIE 

 

 
 

¸ Créer un relationnel économique 

¸ Mettre en adéquation des compétences et des ressources humaines  

 

Action n° 14 : Création d’une plate-forme de services dédiée à l’emploi 

saisonnier – Pays LNCA 

 

Action n° 15 :  Création d’un club d’entreprises 

 

¸ Qualifier lôaccueil ®conomique sur le territoire 

 

Action n° 16 :  Aménagement des Zones d’Activité Economiques - 

Communautés de communes 

 

Action n° 17 :  Rénovation marché de plein vent de Biscarrosse Ville. 

 

Action n° 18:Projet Numérique du Territoire : mission d’AMO - CC Mimizan 

 

Action n° 19 :Projet Numérique du Territoire : équipement et déploiement - CC 

Mimizan 
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Fiche - Action N° 14 

 

Titre de l’action             

Création d’une plate-forme de services dédiée à l’emploi saisonnier 

 

Référence à la stratégie du Pays           

Axe 3 : Maintenir les ressources du développement - Mettre en adéquation des compétences et 

des ressources humaines étude  

« définition d’un programme d’organisation et d’accueil de l’emploi saisonnier » (contrat de 

Pays I) 

 

Maître d’ouvrage            

Syndicat Mixte du Pays LNCA 

 

Objectifs de l’action            

 

Déployer le dispositif en trois ans :  

2009 : affinement des besoins et mise au pont du programme avec le comité de pilotage 

2010 : déploiement sur la base d’antennes à localiser, de permanences mobiles, des TIC 

2011 : conforter et ajuster le dispositif 

 

Description             

 
- mise en îuvre de prestations ¨ destination de salari®s saisonniers : 

- guichet d’information de proximité sur le logement, la santé, le droit au travail, les transports, 

services à la population… 

- organisation des permanences avec les partenaires 

- Développement de la connaissance : 

- outils de veille locale et de dialogue social : veille juridique, observatoire en lien avec les 

organismes statistiques départementaux et régionaux (INSEE, MSA, UNEDIC …)  

- conduite d’enquêtes de terrain préalable à la mise en œuvre de projets spécifiques (besoins en 

hébergement notamment) 

- Mise en îuvre dôactions de d®veloppement local : 

- analyse des besoins en formation, montage de parcours professionnels 

- suivi des relations avec les partenaires institutionnels et professionnels 

- aides au montage de groupements d’employeurs, club d’entreprises 

- recherche de partenariats avec d’autres stations de littoral et de montagne, avec les associations 

d’insertion du territoire 

- Montage dôop®rations et communication : 

- appui à la mise en place des forums saisonniers 

- préparation des documents de promotion : supports papier, internet… 

- Evaluation 

 

Nature de la dépense            

2009 : Ingénierie (chargé de mission)  

2010 : Ingénierie(chargé de mission + saisonniers), équipement des locaux, investissement 

matériel roulant, évènementiel (forum des saisonniers), frais de communication 

2011 : Ingénierie(chargé de mission + saisonniers), complément éventuel sur l’équipement des 

permanences, évènementiel (forum des saisonniers), frais de communication 

Coût              

2009 : 50 000 € 

2010 : à définir 

2011 : à définir 

Calendrier             

Période expérimentale : 2009- 2011 
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Fiche ï Action N°15 

 

Titre de lôaction 

 

Création d’un club d’entreprises 

 

Référence à la stratégie du Pays 

 

Axe 3 : Maintenir les ressources du développement/ Créer un relationnel économique 

 

Ma´trise dôouvrage 

 

Communauté de communes de Mimizan 

 

Objectifs de lôaction 

 

Déployer le projet en deux ans : 

2009 : étude de définition technique et financière, mise en route 

2010 : développement, recrutement d’un animateur/trice 

2011 : consolidation 

 

Description 

 

L’organisation économique des territoires passe par la coopération entre les entreprises et les 

collectivités locales afin de prévoir et de réaliser l’aménagement le plus favorable au 

développement et dans lequel l’existence d’un réseau d’entrepreneurs est un élément 

fondamental. 

A cet effet, la communauté de communes de Mimizan entend initier la création d’un club 

d’entreprises.  

Sur un plan général, l’objectif du club vise à apporter aux entreprises une meilleure connaissance 

du territoire, une animation pour stimuler le dialogue, l’échange d’expérience, l’entraide, pour 

créer des services nécessaires au développement. 

La Communauté de communes de Mimizan amorce la démarche en accueillant un stagiaire 

chargé de l’étude de définition et du fonctionnement du club, puis lancera la création du club.  

Celui-ci devra ensuite devenir autonome. 

 

Nature de la dépense 

 

Aide au recrutement en phase de développement 

 

Coût 

 

Budget prévisionnel défini dans le cadre stage. 

 

Calendrier 

 

2009 – 2011 
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 Fiche - Action N°16 

 

Titre de l’action             

Aménagement des Zones d’Activité Economiques 

 

Référence à la stratégie du Pays           

Axe 3 : Maintien des ressources du développement / Qualification de l’accueil économique  

 

Maître d’ouvrage            

Communautés de communes  

 

Objectifs de l’action            

Réaliser un projet de ZAE par communauté de commune 

 

Description             
- Communauté de communes des Grands Lacs :  

La programmation et l’implantation des ZAE seront définies en cours de contrat. Plusieurs possibilités 

d’aménagement sont envisageables : 

- Aménagement de la zone d’activité de l’Aiguille à Sanguinet. 

- Aménagement de la zone d’activité Birehuc à Parentis. 

 

-  Communauté de communes de Mimizan :  

Mimizan : extension de la ZAE du Born. Eu égard à la liste de demandes d’implantation d’entreprises 

artisanales et commerciales la collectivité a décidé de lancer l’extension de la ZAE du Born. La première 

tranche de cette extension représente une superficie de 18 ha. Une étude d’aménagement préconise 

l’organisation spatiale entre les différentes activités, la qualité environnementale et le coût de l’opération. 

L’étude prévoit les réserves foncières à réaliser dans l’environnement proche de l’extension. 

 

- Communauté de Communes du Canton de Castets : 

Grâce à une prise récente de compétence, la Communauté de communes réalise sa première zone 

d’activités communautaire au lieu dit Percq à Linxe :  8 ha en deux tranches. Cette zone permettra 

notamment de délester les demandes d’implantation sur la commune voisine de Castets, en restant proche 

de l’autoroute. La tranche 1, d’une surface de 4 Ha, permettra également d’accueillir d’éventuels sous-

traitants de l’Usine Darbo déjà implantée à Linxe et spécialisée dans la production de panneaux bois pour 

la construction. 30 000 m² pourront être commercialisés in fine à un prix estimé à 11,5 €/m². 

 

Nature de la dépense            

Acquisition, VRD, équipement, études, défrichement      

Coût              

- Communauté de communes des Grands Lacs : à définir en cours de contrat 

- Communauté de communes de Mimizan : Zone du Born: 2 549 000 ú HT + aménagement rond 

point sur RD : 490 000 ú HT 

Détail ZAE : terrassements (197 K€HT), assainissement (507 K€HT), voirie (852 K€HT), réseaux (476 

K€HT), espaces verts (335 K€HT), raccordements ext (182 K€HT) 

 

- Communauté de Communes du Canton de Castets : ZAE du Percq (tranche 1) : 845 000 úHT 

 

Calendrier             

2009 : Extension ZAE du Born Tranche 1, Tranche 1 ZAE du Percq 

2010 : ZAE de la CC desGrands Lacs 
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Fiche - Action N° 17 

 

Titre de l’action             

Rénovation du marché de plein vent de Biscarrosse Ville. 

 

Référence à la stratégie du Pays           

Axe 3 : Maintenir les ressources du développement – Qualifier l'accueil économique sur le 

territoire. 

 

Maître d’ouvrage            

Commune de Biscarrosse. 

 

Objectifs de l’action            

 

Mise en conformité et ré-aménagement de l'espace public qui accueille le marché de plein vent à 

Biscarrosse Bourg au niveau de la Place de l'Eglise. 

 

Description             

 
- Déplacement du marché de plein vent ( de la place de la salle polyvalente vers la place de l'église) 

I. L'objectif premier est de pouvoir rapprocher les commerçants non-sédentaires des commerçants 

sédentaires de la commune. 

II. Fédérer les commerçants non-sédentaires autour du projet, en créant une association 

représentative. 

- Ré-aménagement et mise en conformité de la place autour de l'église afin d'accueillir le marché 

III. Les abords de l'église vont être ré-aménagés. 

IV. Mise en conformité de ces abords en prenant compte l'activité de chaque commerçant. 

V. Définition de deux espaces au sein du marché : commerce alimentaire et non – alimentaire. 

- Communication 

VI. appui à la mise en place du marché. 

VII. préparation des documents de promotion : supports papier, internet… 

 

Nature de la dépense            

Voirie, éclairage, bornes d’électricité 

 

Coût              

Coût global : 967 923 € HT 

 

Calendrier             

Période : 2010 – 2011 – 2012. 
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Fiche - Action N° 18 

 

Titre de l’action             

 

Projet numérique du territoire : mission d’assistance à Maîtrise d’ouvrage pour le déploiement 

du numérique 

 

Référence à la stratégie du Pays           

Axe 2 : Améliorer le niveau des solidarités – Réduire les écarts dans l’accès au territoire 

Axe 3 : Maintien des ressources du développement / Qualification de l’accueil  

Maître d’ouvrage            

Communauté de Communes de Mimizan 

 

Objectifs de l’action            

Accompagner le déploiement numérique des technologies de l’information et de la 

Communication sur le territoire de la Communauté de commune. 

 

Description             

 

La mission consiste en la réalisation d’un diagnostic de l’aménagement du territoire et de l’état 

des infrastructures existantes. L'objet de ce diagnostic est de répertorier les besoins non satisfaits 

par les infrastructures existantes tant au niveau du Grand Public que des collectivités et des 

entreprises. Ce diagnostic constituera le document de base sur lequel s'appuieront : 

- Les échanges avec les instances départementales et régionales, 

- Ainsi que le dialogue avec les opérateurs qui devront préciser leur position concernant la 

couverture des besoins exprimés dans le diagnostic. 
 

Dans le détail, la mission comprendra : 

- Une réunion de cadrage, 

- La réalisation du diagnostic sur votre territoire avec l'aide des mairies (S.I.G, 

accompagnement dans les zones blanches, présentation du PLU, présentation des acteurs 

économiques). 

- Préparation des dossiers pour les instances départementale et régionales. 

- La soumission du dossier de besoins aux opérateurs. 

- La finalisation du dossier. 

 

En fonction des réponses apportées par les instances locales et les opérateurs, la collectivité 

pourra prendre l'initiative (sous réserve d'une validation du projet) pour satisfaire des besoins non 

couverts par les infrastructures existantes. 

 

Nature de la dépense            

Ingénierie (frais d’étude) : 6 jours 

 

Coût              

 

5 700 ú HT 

 

Calendrier             

2009 
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Fiche - Action N° 19 

 

Titre de l’action             

 

Projet numérique du territoire : équipement et déploiement du numérique 

 

Référence à la stratégie du Pays           

 

Axe 2 : Améliorer le niveau des solidarités – Réduire les écarts dans l’accès au territoire 

Axe 3 : Maintien des ressources du développement / Qualification de l’accueil  

 

Maître d’ouvrage            

 

Communauté de Communes de Mimizan 

 

Objectifs de l’action            

 

Accompagner le déploiement numériques des technologies de l’information et de la 

Communication sur le territoire de la Communauté de commune. 

 

Description             

 

 

En fonction des conclusions de la mission d’étude et de diagnostic (Cf fiche Projet numérique 

du territoire : mission d’assistance à Maîtrise d’ouvrage pour le déploiement du numérique), la 

collectivité établira le programme d’investissements nécessaires pour satisfaire des besoins non 

couverts par les infrastructures existantes. 

 

Nature de la dépense            

 

Equipement travaux 

 

Coût              

 

A définir 

 

Calendrier             

 

2010 
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AXE 4 

 

 

L’OFFRE D’UN CADRE NATUREL 

 

__________________ 

 

 

POUR UN TERRITOIRE PRESERVE 

 

 

¸  Pilotage environnementale des implantations et des activités  
 

Action n°20 : Plan Climat Territorial 

 

¸ Investir sur le cadre de vie 
 

 

Action n°21 :  SAGE - Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux « Bassin 

versant des étangs littoraux Born et Buch » 

 

Action n°22 :  Création d’un syndicat de rivière  
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Fiche - Action N°20 

 

Titre de l’action             

 

Plan Climat Territorial 

 

Référence à la stratégie du Pays           

Axe 4- L’offre d’un cadre naturel – Pilotage environnementale des implantations et des 

activités 

 

Maître d’ouvrage            

 

Communauté de Communes de Mimizan 

Ou Pays LNCA ? 

 

Objectifs de l’action            

 

Réduction des Gaz à Effet de Serre 

Promotion des écomatériaux et en particulier le bois et des isolants écologiques 

Promotion des énergies renouvelables 

 

Description             
 

Dans le cadre du Plan Climat Aquitain, les actions envisagés seraient les suivantes : 

- diagnostics énergétiques des bâtiments publics 

- création d’un tableau de bord de la consommation d’énergie 

- articulation avec les Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat sur le parc de logements privés, 

favorisant la performance énergétique des logements réhabilités et l’utilisation de matériaux isolants et 

procédés écologiques (bois, fibre de bois, chanvre, liège,) les énergies renouvelables (éolien, 

photovoltaïque, géothermie, puits canadiens, récupérateur de chaleur  thermodynamique …) 

- mise en place de points info énergie dédiés aux accédants à l’occasion des projets de lotissement 

- démonstration et show rom sur des logements témoins 

- plan de formation pour : 

 - les élus et les techniciens de collectivités sur l’approche environnementale de l’urbanisme, la 

rédaction de cahier des charges écoresponsables pour les opérations d’aménagement, le concept 

d’écoquartier et de maison passive ou à énergie positive 

 - les artisans du bâtiment : apprentissage des savoirs faire liés à la pose des nouveaux matériaux 

- plan de communication : 

 - vers les particuliers 

 - les artisans et les constructeurs 

 - les collectivités 

 

Nature de la dépense            

Ingénierie  

moyens matériels et immatériels promotion  
programmation événementielle : journées portes ouvertes, séminaires, organisation show room 

 

Coût              

A définir 

 

Calendrier             

2009-2011 
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Fiche - Action N°21 

POUR MEMOIRE 

Titre de l’action             

SAGE - Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux « Bassin versant des étangs littoraux 

Born et Buch » 

 

Référence à la stratégie du Pays           

 

Axe 4- L’offre d’un cadre naturel – Investir sur le cadre de vie 

 

Maître d’ouvrage            

 

Syndicat Mixte Géolandes  

 

Objectifs de l’action            

- organiser l’avenir du bassin versant par une gestion globale et coordonnée- planifier la gestion 

et la préservation  des ressources en eaux (souterraines et superficielles),  des milieux aquatiques,  

des usages liés à l’eau à un horizon de 10 à 15 ans 

Description             

 

Un arrêté inter-préfectoral du 23 mars 2007 délimite le périmètre couvrant le bassin versant  

des étangs littoraux Born et Buch  soit 28 communes dont 21  dans les Landes et 7 en Gironde. 

Les communauté de communes des Grands Lacs et de Mimizan sont intégralement comprises 

dans ce périmètre ainsi que la commune de Luë. La composition de la Commission Locale de 

l’Eau (CLE), organe décisionnel du SAGE est instituée par l’arrêté préfectoral du 10 juin 2008. 

Quatre commissions thématiques ont été définies : 

- Gestion quantitative et gestion hydrauliqueEtat et fonctionnement des milieux aquatiques 

et des zones humidesUsages, milieux, ressourceEau et aménagement du territoire 

La mise en œuvre du SAGE prévoit le lancement de deux études qui permettront d’éclairer les 

travaux de la CLE. 

- Etude « Caractérisation patrimoniale et fonctionnel des milieux humides et leur tendance 

d’évolution » 

- Etude « Compréhension du fonctionnement hydraulique de l’hydrosystème plan d’ eau – 

bassin versant » 

 

Le SCOT que mèneront conjointement les deux communautés de communes des Grands Lacs 

et de Mimizan devra être compatible avec le futur SAGE, selon la loi du 21 avril 2004 portant 

transposition de la directive communautaire dans le domaine de l’eau. 

 

Nature de la dépense            

 

frais d’étude  

 

Coût              

100 000 € 

50 000 € par étude 

 

Calendrier             

Démarrage des études en 2009 
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Fiche - Action N° 22 

POUR MEMOIRE 

 

Titre de l’action             

 

Contrat de rivière 

 

Référence à la stratégie du Pays           

Axe 4- L’offre d’un cadre naturel – Investir sur le cadre de vie 

 

Maître d’ouvrage            

 

Syndicat de rivière à créer 

 

Objectifs de l’action            

 

Gérer le réseau hydrographique du canton de Castets 

 

Description             

 

- Cr®ation dôun syndicat de rivi¯re  

Création d’un syndicat mixte entre : 

-  La communauté de communes Cote Landes Nature 

- Les communes de Lesperon, Mezos, Moliets, Onnesse Et Laharie, Sinderes 

- Les communes de Herm, Magescq, Azur, Messanges, Soustons, Tosse, Seignosse. 

Recrutement d’un technicien rivière. Cours d’eau concernés : le Courant de Contis, l’Onesse, le 

Vignac, le Courant d’Huchet, la Palue, le Courant de Messanges, le Courant de Soustons, le 

Magescq. 

 

 

Nature de la dépense            

Frais d’animation 

 

Coût              

 

A définir 

 

Calendrier             

 

création du syndicat : fin 2009 

recrutement : 2010 
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LE FIL VERT : CONFORTER LA FILIERE FORET BOIS 

 

 

¸ Gestion, protection de la ressource  

 
- Action n°23 : Aménagement de zones de stockage du bois - Communauté de 

Communes de Mimizan 

 

¸ Op®rations dôam®nagement : favoriser lôinterface for°t ï habitat 
 

- Action n°24 : l’habitat collectif bois – Innovapin 2010 – Etude  ADERA 

 

- Action n°25 : l’habitat collectif bois – Réalisation - Communauté de Communes 

de Mimizan 
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Fiche ï Action N°23 

POUR MEMOIRE 

Titre de lôaction 

 

Aménagement de zones de stockage du bois issu de la tempête Klaus du 24 janvier 2009 

 

Référence à la stratégie du Pays 

 

Fil vert  Forêt Bois : Gestion, protection de la ressource  

 

Ma´trise dôouvrage 

 

Société Forestière de la Caisse des Dépôts 

 

Objectifs de lôaction 

 

Apporter une première réponse urgente aux besoins de stockage du bois de chablis sur le canton 

de Mimizan 

 

Description 

 

L’ouragan du 24 janvier 2009 a été particulièrement dévastateur. Le volume de bois de chablis à 

sortir de la forêt est 10 fois supérieur à celui de la tempête de 1999 pour laquelle la  Communauté 

de communes de Mimizan avait installé à Mimizan une aire de stockage sous aspersion de 26 ha. 

 

Pour sauver l’approvisionnement des entreprises, la communauté de communes de Mimizan met 

à disposition une trentaine d’ha dédiés stockage de bois : 

 

- à Mimizan, sur une partie initialement réservé à l’extension de la ZAE du Born : 20 ha pour le 

bois d’œuvre sous aspersion 

- à Pontenx les Forges sur le terrain destiné à la création d’une zone industrielle : 12 ha pour le 

bois énergie. 

 

Nature de la dépense 

 

Défrichement, terrassements, VRD, équipements 

 

Coût 

Les investissements (VRD, équipements) seront supportés par le preneur soit la Société 

Forestière au profit de trois utilisateurs : les clients de la société forestière, le groupe Gascogne et 

(Compagnie des Landes notamment). 

Total Investissement : 1 760 000 € 

- Mimizan : 200 000 m² x 4 € =      800 000 € 

- Pontenx-les-Forges : 120 000 m² x 8 € =      960 000 € 

 

 

Calendrier 

 

2009 – 2010 – 2011 – 2012 
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Fiche - Action N°24 

 

Titre de l’action             

L’invitation à habiter autrement : l’habitat collectif bois – Innovapin 2010 - Etude 

 

Référence à la stratégie du Pays           

Le fil vert de la Charte : la forêt et le bois 

Opérations d’aménagement : favoriser l’interface forêt – habitat 

 

Maître d’ouvrage            

Association ADERA pour le compte de la communauté de communes de Mimizan et du pôle de 

compétitivité Xylofutur. 

 

Objectifs de l’action            
Les politiques publiques favorisent aujourd’hui la construction bois : Contrat de projets 2007-2013 plan 

climat aquitain Grenelle de l’environnement Charte Aquitaine Bois Construction Environnement (2000-

2010). A ceci s’ajoute des prévisions démographiques annonçant une population supplémentaire de 

100000 personnes s’installant sur le littoral aquitain d’ici 2030 dont 40000 dans le Pays Landes Nature 

Côte d’Argent. 

 

La réflexion en matière d'habitat est souvent urbaine. Les zones rurales ont leur problématique propre où 

les questions économique sociale et environnementale sont éminemment présentes. La maîtrise foncière y 

tient une place importante. Si la place du bois dans la construction est encore marginale, la commande 

publique représente un marché important et un levier de développement pour démontrer l'intérêt du bois. 

Dans ce cadre, l'habitat tient une place majeure, le logement étant encore aujourd'hui au cœur des débats. 

Revisiter la fonction "logement" peut apporter un élément de réponse aux enjeux portés par la société 

aujourd'hui au regard des désormais incontournables critères du développement durable. L'objectif de la 

communauté de communes de Mimizan est d'élaborer un concept de quartier autour de l'habitat collectif. 

Différentes initiatives servent déjà de référence (immeubles écologiques, éco-villages, coopérative 

d’habitat). Les résultats de la recherche doivent fournir l'ensemble des données nécessaires à la mise en 

place d'un projet d'aménagement urbain qui sera expérimenté sur le territoire de la communauté à travers 

la réalisation un 1 à 3 opérations. L'objectif final est d'apporter aux collectivités locales intéressées un 

guide pratique sur lequel elles puisent appuyer leurs propres projets. l’action publique peut mettre en 

œuvre un habitat plus solidaire, économe en énergie, et se donner les moyens d’accueillir les nouveaux 

habitants dans de bonnes conditions. 

 

Description             
Constitution d’un groupe de travail pluridisciplinaire 

Le résultat du groupe de travail doit se traduire finalement dans un document décrivant LE CONCEPT et 

son argumentaire. 

Colloque et exposition 

Le colloque s’adresse aux collectivités territoriales ou maîtres d’ouvrage publics de la Région Aquitaine 

en priorité. Il durera une journée et se déroulera à Mimizan. Il s’agira d’une restitution des travaux réalisés 

dans les groupes de travail et de présentations de personnalités, étrangères en particulier, invitées à 

partager leurs expériences. Ce colloque s’accompagnera d’une exposition à vocation itinérante. 

Programmation, réalisation, expérimentation, évaluation et diffusion 

L’élaboration du concept doit aboutir naturellement sur l’étude de programmation afin de pouvoir 

préparer la réalisation du projet. L’expérimentation en site réelle de ce concept  devra donner lieu à une 

diffusion sur la scène de l’habitat collectif en bois. 

 

Nature de la dépense            

Ingénierie, évènementiel, communication et diffusion 

Coût              

146 080 ú 

Calendrier             

2009 
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Fiche - Action N°25 

 

Titre de l’action             

 

L’invitation à habiter autrement : l’habitat collectif bois – Innovapin 2010 - Réalisation 

 

Référence à la stratégie du Pays           

 

Le fil vert de la Charte : la forêt et le bois 

Opérations d’aménagement : favoriser l’interface forêt – habitat 

 

Maître d’ouvrage            

 

Communauté de Communes de Mimizan 

 

Objectifs de l’action            

 

Expérimenter le concept d’habitat collectif en Bois défini par l’Association ADERA en 

partenariat avec le Communauté de Communes de Mimizan et le Pôle de Compétitivité 

Xylofutur - Cf fiche précédente 

 

Description             

 

La communauté de communes de Mimizan programmera l’aménagement d’un quartier autour 

de l'habitat collectif selon les critères du développement durable. Ce projet d'aménagement 

urbain sera expérimenté sur le territoire de la communauté à travers la réalisation un 1 à 3 

opérations. 

 

Nature de la dépense            

 

Travaux, honoraires et frais annexes, équipements, fonciers et voiries 

 

Coût              

 

A définir 

 

Calendrier             

 

2010 - 2011 

 

 

 

 


